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Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Rapport du Rapporteur spécial sur la promotion et 
la protection des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dans la lutte antiterroriste, Ben Emmerson* 

  Note du Secrétariat 

Dans sa résolution 25/7, le Conseil des droits de l’homme a demandé au Rapporteur 

spécial sur la promotion et la protection des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales dans la lutte antiterroriste de lui faire rapport régulièrement et de garder à 

l’esprit la teneur de cette résolution lorsqu’il lui soumettrait ses rapports, conformément au 

programme de travail annuel. Le Rapporteur spécial devait soumettre son rapport annuel à 

la vingt-huitième session du Conseil (A/HRC/28/67).  

À sa demande, le Rapporteur spécial soumettra son rapport annuel au Conseil pour 

examen à sa vingt-neuvième session. 

    

  

 * Soumission tardive. 
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